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ARRÊTE
N° 20/2011

Commune de Montlaur

Le maire de la commune de Montlaur,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-2 et suivants et L. 2213 Al. 2213-4,

Vu le Code de la Route,

Vu la demande de l’artisan Bouchet Christophe demeurant à Montlaur par laquelle il sollicite l’autorisation d’installer un échafaudage Calade Mas de Galy à Montlaur en raison des travaux de couverture et charpente prévus sur la propriété de M. Brusques Daniel (parcelle n° 399 Section F), à compter du 07 novembre 2011 pour une durée de deux mois,
ARRETE :

Article 1er : Monsieur Bouchet Christophe, artisan est autorisé à installer un échafaudage sur le domaine public au droit de la propriété de Monsieur Brusques Daniel, calade Mas de Galy à Montlaur, pour permettre la réalisation des travaux de couverture et charpente. Cette  autorisation est valable à compter du 07 novembre 2011 jusqu’au 07 janvier 2012.
Article 2ème : L’entreprise réalisera sous sa responsabilité l’affichage, la signalisation ainsi que la protection du chantier.

Article 3ème : Monsieur le Maire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inscrit au registre des arrêtés et dont une ampliation sera notifiée :

· à Monsieur le Sous-préfet,

· à l’entrepreneur

Fait à Montlaur le 03 novembre 2011

Le Maire,

Francis CASTAN

